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    ORDRE DU JOUR 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

MERCREDI 8 AVRIL 2026 
                                         18 H 30 – SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
 

 

 

 

1 – Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal en vertu de l’article L.2122-22 

du Code Général des Collectivités Territoriales : 

 
2– Election des délégués dans les différents syndicats intercommunaux et organismes 

extérieurs : 

 

- Syndicat intercommunal d’Assainissement de ST ASTIER -MONTREM :  

- Syndicat Intercommunal des Transports scolaires :  

- Syndicat mixte du conservatoire à rayonnement départemental de la Dordogne :  

- Syndicat départemental d’Energies de la Dordogne :  

- CLECT (Commission locale d’évaluation des charges transférées) :  

- Comité Départemental d’action Sociale et Comité National d’Action Sociale :    

 
3– Centre Communal d’Action Sociale : 

4- Représentants dans les conseils d’administration : 

- Conseil de surveillance du centre hospitalier de ST ASTIER :  

- Collège de Saint-Astier :   

- A.D.H.P (Association départementale des personnes handicapées physiques et 

polyhandicapées) :  

- SEMIPER :  

- Ciné Passion :  

 
5 – Création et composition des commissions municipales :  

 
   6- Commissions légales : 

- Commission d’appel d’offres :  

- Commission de délégation des services publics :  
- Commission de contrôle des listes électorales :  

- Commission communale des impôts directs  

- Comité Social Territorial : 

 
7– Création de postes de conseillers municipaux délégués 

 

 
- Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 20 mars 2026 
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8– Election des conseillers municipaux délégués : 
 
9 – Indemnités des élus : 
 
10– Règlement intérieur du conseil municipal : 
 
11– Délibération pour la création de poste de contractuels saisonniers ou de remplacement 

 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 


